
 

 

 

 

 

 

 

Brullioles 
 

Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2010 

Lotissement « Le Panoramique » 

Les travaux d’aménagement du lotissement « Le Panoramique » étant pratiquement achevés, Monsieur le 
Maire présente un bilan financier de l’opération. 

Pour rappel : l’ensemble du tènement comprenait 14 966 m² acquis auprès de Monsieur Noël ANDRE, plus 
2 502 m² appartenant à la commune de Brullioles depuis plusieurs années. 

Sans tenir compte de la valorisation du prix du terrain appartenant à la commune de Brullioles, le bilan 
financier de l’opération fait ressortir un excédent de 18 852.00 € sur un budget global de 1 152 000.00 €. 

Certaines modifications étant intervenues au cours des travaux d’aménagement et après réunion de la 
Commission d’Appel d’Offres, le Conseil Municipal valide les trois avenants sur les lots « espaces verts », 
« voirie, traitement de surfaces » et « maçonnerie » afin de respecter le Code des Marchés Publics. 

Le Conseil Municipal se félicite du résultat de cette opération, d’une part sur le plan financier puisque le prix 
de vente des lots proposés aux acquéreurs se rapproche vraiment du prix de revient, et d’autre part , compte 
tenu des deux derniers lots restants, mais attribués par compromis de vente à ce jour, nous constatons que 12 
familles ont des origines brullioloises ou habitant Brullioles depuis plusieurs années, et 2 jeunes couples 
originaires de communes voisines. 

Réaménagement de la Place Neuve 

Le Conseil Municipal valide le projet définitif d’aménagement de la Place Neuve. Il sera présenté plus 
précisément lors des vœux de la Municipalité et dans le bulletin municipal. 

Compétences Communauté de Communes Chamousset en Lyonnais 

Le Conseil Municipal valide les nouvelles compétences optionnelles de la Communauté de Communes 
Chamousset en Lyonnais concernant l’extension de la compétence sociale, la création d’un Agenda 21 
(contribution au développement durable à l’échelle du canton) et la réalisation d’une future salle polyculturelle 
et sportive sur la Commune de Ste Foy l’Argentière à disposition du collège public et des associations 
sportives du canton. 

Informations diverses 

 Abri bus 

Suite à une réflexion du Conseil Municipal d’Enfants constatant un manque de place pour abriter les 
collégiens en cas d’intempéries, la Commune de Brullioles a demandé au Conseil Général la possibilité 
d’installer un deuxième abri bus à côté de l’existant. Après accord du Département du Rhône et en 
collaboration avec la commune qui devra réaliser une plateforme, un deuxième abri bus sera installé dans 
l’année 2011. Aucune date précise ne pouvant être avancée puisque l’installation de ce matériel dépendra du 
résultat des appels d’offres qui seront engagés par le Département du Rhône. 

 Multi accueil « Les Lutins du Pothu » 

La Communauté de Communes Chamousset en Lyonnais, compétente dans l’accueil des jeunes enfants sur 
son territoire, a renouvelé sa confiance pour 4 ans à compter du 1er janvier 2011 à la société People and baby 
qui gère actuellement notre structure multi accueil. 

 Travaux de renouvellement des branchements d’eau potable 

Afin de supprimer les derniers branchements en plomb existant encore sur la commune et ayant un impact 
néfaste sur la santé, le Syndicat des Eaux des monts du Lyonnais remplace ces branchements qui 
occasionnent certaines gênes mais qui nous permettront d’être en conformité avec les recommandations 
sanitaires. 



 
 

Fermeture du secrétariat de la mairie 

Le secrétariat sera fermé du 23 décembre 2010 au 3 janvier 2011 inclus. 

 

 

 Passeport biométrique et carte nationale d’identité 

Il est fortement conseillé de prendre rendez-vous auprès des mairies dotées d’une station de traitement des 
passeports biométriques avant de vous présenter pour établir votre demande. 

Les délais d’obtention sont actuellement pour une carte nationale d’identité de 55 jours et pour un passeport 
biométrique de 13 jours. 

 

 Recensement service national 

Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit se faire recenser entre la date de ses 16 ans et 
la fin du 3ème mois suivant. Se munir d’une pièce d’identité et du livret de famille. 

 
 

 

Manifestations 
 

Samedi 8 janvier 2011 Amicale Boules – concours de belote 

Dimanche 9 janvier Vœux de la Municipalité à 11h30 

Dimanche 9 janvier Comité des Fêtes – Thé dansant à 15h00 

Vendredi 14 janvier Présentation des Vœux de la Communauté de Communes Chamousset en 
lyonnais à la salle des fêtes de Brullioles à 18h00 

Dimanche 16 janvier Société de Chasse – Concours de belote 

Mercredi 2 février FNACA – Concours de belote 

 

  

 

Le Conseil Municipal de Brullioles  
vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année  

et vous invite à la cérémonie des Vœux  
le dimanche 9 janvier 2011 à 11h30 à la salle des fêtes 

 
  


